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Longtemps dénué de statut particulier, soumis à ses figures tutélaires, l’enfant a progressivement été 

reconnu comme un sujet autonome de droits, qu’il convient de garantir et de protéger. La tâche 

incombe à la fois à ses parents et à la société dans son ensemble.  

 

Aujourd’hui, la protection de l’enfant au sein de la famille est fortement imprégnée d’égalité : il 

revient désormais aux deux parents de pourvoir équitablement à son éducation et prendre ensemble 

les décisions qui le concernent. Le développement du concept de coparentalité a conduit, dans le 

même temps, à faire progresser la réflexion sur les figures tierces : grands-parents, beaux-parents, 

concubin(e)s d’une femme ayant fait un enfant seule… 

 

Lieu privilégié d’affection et de protection, le foyer familial peut néanmoins être un creuset de 

violences, dont l’effet dévastateur sur le développement de l’enfant est renforcé par le silence qui 

souvent les nimbe. La récente et très importante entreprise de désinvisibilisation des violences 

intrafamiliales, et notamment de l’inceste, joue à ce titre un rôle fondamental. 

 

La frénésie législative atteste de la volonté du droit (ou surtout du législateur contemporain ?) de se 

saisir de l’ensemble de ces questions : en quinze ans, près de vingt lois sont venues retoucher les 

articles 371-1 et suivants du Code civil. Les dernières en date, qu’elles visent à garantir le respect du 

droit à l’image des enfants(L. n° 2024-120 du 19 févr. 2024) ou à mieux protéger et accompagner les 

enfants victimes et covictimes de violences intrafamiliales (L. n° 2024-233 du 18 mars 2024), comme 

les projets à l’examen (pj.l visant à permettre à l’enfant de maintenir des liens équilibrés avec ses 

deux parents en cas de séparation s’il y a désaccord sur le mode de résidence, déposé le 21 janv. 

2025 ; pp.l visant à réduire la non-exécution et les délais d’exécution des mesures de protection des 

enfants en danger, déposée le 18 mars 2025), témoignent des préoccupations actuelles. 
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I.- Intérêt supérieur et droits de l’enfant – La notion d’intérêt supérieur de l’enfant est issue de la 

Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE), signée à New York sous l’égide de l’ONU en 

1989, aujourd’hui ratifiée par 197 États, à l’exception notable des États-Unis. Ce qui a pu faire dire à 

la Cour EDH qu’il existe un « large consensus – y compris en droit international – autour du principe 

de primauté de l’intérêt supérieur de l’enfant » (CEDH, 6 juil. 2010, Neulinger et Shuruk c. Suisse, req. 

n° 41615/07). La Cour de cassation en reconnaît l’effet direct en France ; quant au Conseil 

constitutionnel, il a fait de l’intérêt de l’enfant un principe à valeur constitutionnelle, fondé sur le 

Préambule de la Constitution de 1976 (Cons. const., déc. n° 2018-768 QPC du 21 mars 2019). 

 

Document n° 1 : ➢ Préambule et Article 3 de la Convention internationale des droits de l’enfant 

 ➢ Cass. civ. 1re, 8 nov. 2005, Bull. civ. I, n° 404  

 

Aujourd’hui, l’intérêt supérieur de l’enfant innerve notre droit civil de la famille ; nous l’avons déjà 

croisé à de multiples reprises. On pourra encore en prendre la mesure en relevant le nombre de 

dispositions du Code civil qui y font expressément référence1.  

 

Protéger l’enfant ne se limite toutefois pas à prendre en compte son intérêt. À ce titre, la CIDE reconnaît 

également des droits subjectifs propres : droit à la vie (art. 6), droit de connaître et d’être élevé par ses 

parents (art. 7), droit à l’éducation (art. 28)… En France, et dans le sillage du Rapport public 2022 que 

le Défenseur des droits avait consacré à la question, le législateur est intervenu pour souligner et mieux 

encadrer le droit à la vie privée de l’enfant à l’heure du numérique.  

  

Document n° 2 : Articles 1 à 4 de la loi n° 2024-120 du 19 février 2024 visant à garantir le respect 

du droit à l’image des enfants 

 

II.- L’autorité parentale – Au monopole de la « puissance » du père sur son foyer, à la fois sur son 

épouse et ses enfants, a succédé une « autorité » parentale, exercée en commun par les deux parents. 

Que recouvre cette notion ? « Qui fait l’enfant, doit le nourrir » disait Loysel ; elle est aujourd’hui bien 

plus large : l’objectif est désormais d’éduquer les enfants pour permettre leur développement. 

 

Document n° 3 : Article 371-1 du Code civil  

 

L’autorité parentale est ainsi une fonction attribuée aux deux parents (elle leur « appartient » ; C. civ., 

art. 371-1), composée d’un ensemble de droits et de devoirs réciproques auquel ils sont soumis jusqu’à 

la majorité de l’enfant. Elle est en principe réalisée conjointement, et ce indépendamment de l’état de 

leurs relations ou de leur volonté propre. C’est logiquement d’elle que résulte la responsabilité 

parentale à l’égard de leurs enfants, indépendamment d’ailleurs de leur résidence habituelle, comme 

l’a récemment clarifié la Cour de cassation dans un important arrêt dont vous pourrez utilement 

consulter en ligne la captation vidéo de l’audience :   

 

Document n° 4 : Cass. ass. plén., 28 juin 2024, n° 22-84.760, Publié au Bulletin 

 

 

 
1. Articles 57, 60 (prénom) ; 311 (présomption de conception) ; 311-24-2 (nom de famille) ; 337 (contestation de filiation) ; 

348-5 (consentement à l’adoption) ; 353-1 (jugement d’adoption) ; 371-1, 373-2-1, 373-2-7 et 373-3 (principes et modalités 

de l’autorité parentale) ; 371-4 (droit de l’enfant d’entretenir des relations personnelles avec ses ascendants) ; 373-2 
(résidence de l’enfant) ; 373-2-9 (droit de visite) ; 375-1, 375-4, 375-5 et 375-7 (mesures d’assistance éducative). 

https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/2023-07/ddd_rapport-annuel-enfants-2022_20221117.pdf
https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/2023-07/ddd_rapport-annuel-enfants-2022_20221117.pdf
https://www.courdecassation.fr/agenda-des-audiences/2024/05/17/pourvoi-ndeg22-84760
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Tout en étant, naturellement, d’ordre public, de telle sorte qu’on ne peut y renoncer (C. civ., art. 376), 

l’autorité parentale peut toutefois faire l’objet d’aménagements, dont les contours et les modalités sont 

appréciés, là encore, sous le prisme de l’intérêt de l’enfant, notion souple et évolutive.  

 

Document n° 5 : Cass. civ. 1re, 23 sept. 2015, n° 14-23.724, Publié au Bulletin 

 

Document n° 6 : Cass. civ. 1re, 16 nov. 2022, n° 21-15.002 

 

L’autorité parentale est en principe exclusive : seuls les parents en sont titulaires. Ce qui ne veut pas 

dire que le Code civil ne tient pas compte de l’entourage affectif de l’enfant : l’article 371-4 du Code 

civil préserve ainsi le droit de l’enfant « droit d’entretenir des relations personnelles avec ses 

ascendants », visant ici ses grands-parents. Mais les nouveaux modes de vie familiale imposent 

désormais de tenir compte de nouvelles personnes : plus d’un enfant sur dix vit dans une famille 

recomposée, avec un « beau-parent » qui assume souvent le rôle assigné au parent. Qui sont-ils alors, 

aux yeux du droit, pour les Enfants des autres2 ? 

 

Document n° 7 : Cass. civ. 1re, 13 juil. 2017, n° 16-24.084, Publié au Bulletin   

 

III.- La protection de l’enfant contre les violences intrafamiliales – En présence de parents 

négligents, inaptes, ou violents, l’intérêt de l’enfant commande parfois de limiter les prérogatives 

qu’ils peuvent exercer sur lui. Dans les cas les plus graves, la loi prévoit le retrait de l’autorité 

parentale, terme que la loi de 1996 a substitué à celui de « déchéance ». La société prend alors le 

relai sur la famille. Cette évolution s’inscrit dans un mouvement plus large de lutte contre les 

violences intrafamiliales, désormais au cœur des préoccupations des pouvoirs publics : le 

rapport À vif3, remis au garde des Sceaux le 25 novembre 2025, met en évidence l’ampleur du 

phénomène, en particulier à l’égard des mineurs ; la circulaire du 6 mars 2026 relative à la 

mobilisation contre les violences intrafamiliales en souligne le caractère prioritaire4. 

 

Document n° 8 : Extraits de la Synthèse des travaux de la Commission indépendante sur l’inceste 

et les violences sexuelles faites aux enfants, nov. 2023 

 

Document n° 9 :  ➢ Article 378-2 du Code civil dans sa rédaction issue de la loi du 18 mars 2024 

 ➢ Article 228-1 du Code pénal dans sa rédaction issue de la loi du 18 mars 2024 

 

Document n° 10 : Cass. civ. 1re, 23 mai 2024, n° 22-22.600, Publié au Bulletin 

 

Le rappel est alors essentiel : l’autorité parentale n’emporte aucun « droit de correction » sur 

l’enfant. Dès lors qu’elle s’exerce dans son intérêt et dans le respect dû à sa personne, elle 

exclut, par principe, toute violence exercée sous prétexte d’éducation. 

 

Document n° 11 : Cass. crim., 14 janvier 2026, n° 24-83.360, Publié au Bulletin 

 

 

 
2. Un film de Rebecca Zlotowski (2022), avec Virginie Efira et Roschdy Zem. 
3 https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2025-11/rapport_a_vif.pdf 
4 https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2026-03/JUSD2606079C.pdf 

https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2025-11/rapport_a_vif.pdf
https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2026-03/JUSD2606079C.pdf
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IV.- Exercice  

 

Vous rédigerez intégralement le commentaire de l’article 371-1 du Code civil (Document n° 3), en 

veillant à y intégrer, pour le nourrir, les documents de la fiche.  
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Document n° 1 : ➢ Préambule et Article 3 de la Convention internationale des droits de l’enfant 
 

Préambule 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Considérant que, conformément aux principes 

proclamés dans la Charte des Nations Unies, la 

reconnaissance de la dignité inhérente à tous les 

membres de la famille humaine ainsi que l’égalité et le 

caractère inaliénable de leurs droits sont le fondement de 

la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 

Ayant à l’esprit le fait que les peuples des Nations Unies ont, 

dans la Charte, proclamé à nouveau leur foi dans les droits 

fondamentaux de l’homme et dans la dignité et la valeur de 

la personne humaine, et qu’ils ont résolu de favoriser le 

progrès social et d’instaurer de meilleures conditions de vie 

dans une liberté plus grande, 

Reconnaissant que les Nations Unies, dans la 

Déclaration universelle des droits de l’homme et dans les 

pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme, ont 

proclamé et sont convenues que chacun peut se prévaloir 

de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont 

énoncés, sans distinction aucune, notamment de race, de 

couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion 

politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale 

ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre 

situation, 

Rappelant que, dans la Déclaration universelle des droits 

de l’homme, les Nations Unies ont proclamé que 

l’enfance a droit à une aide et à une assistance spéciales, 

Convaincus que la famille, unité fondamentale de la 

société et milieu naturel pour la croissance et le bien-être 

de tous ses membres et en particulier des enfants, doit 

recevoir la protection et l’assistance dont elle a besoin 

pour pouvoir jouer pleinement son rôle dans la 

communauté, 

Reconnaissant que l’enfant, pour l’épanouissement 

harmonieux de sa personnalité, doit grandir dans le 

milieu familial, dans un climat de bonheur, d’amour et 

de compréhension, 

Considérant qu’il importe de préparer pleinement 

l’enfant à avoir une vie individuelle dans la société, et de 

l’élever dans l’esprit des idéaux proclamés dans la 

Charte des Nations Unies, et en particulier dans un esprit 

de paix, de dignité, de tolérance, de liberté, d’égalité et 

de solidarité, 

Ayant à l’esprit que la nécessité d’accorder une protection 

spéciale à l’enfant a été énoncée dans la Déclaration de 

Genève de 1924 sur les droits de l’enfant et dans la 

Déclaration des droits de l’enfant adoptée par l’Assemblée 

générale le 20 novembre 1959, et qu’elle a été reconnue 

dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, dans 

le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

(en particulier aux articles 23 et 24), dans le Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels (en particulier à l’article 10) et dans les statuts et 

instruments pertinents des institutions spécialisées et des 

organisations internationales qui se préoccupent du bien-

être de l’enfant, 

Ayant à l’esprit que, comme indiqué dans la Déclaration 

des droits de l’enfant, «l’enfant, en raison de son manque 

de maturité physique et intellectuelle, a besoin d’une 

protection spéciale et de soins spéciaux, notamment 

d’une protection juridique appropriée, avant comme 

après la naissance», 

Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les 

principes sociaux et juridiques applicables à la protection 

et au bien- être des enfants, envisagés surtout sous 

l’angle des pratiques en matière d’adoption et de 

placement familial sur les plans national et international, 

de l’Ensemble de règles minima des Nations Unies 

concernant l’administration de la justice pour mineurs 

(Règles de Beijing) et de la Déclaration sur la protection 

des femmes et des enfants en période d’urgence et de 

conflit armé, 

Reconnaissant qu’il y a dans tous les pays du monde des 

enfants qui vivent dans des conditions particulièrement 

difficiles, et qu’il est nécessaire d’accorder à ces enfants 

une attention particulière, 

Tenant dûment compte de l’importance des traditions et 

valeurs culturelles de chaque peuple dans la protection et 

le développement harmonieux de l’enfant, 

Reconnaissant l’importance de la coopération 

internationale pour l’amélioration des conditions de vie 

des enfants dans tous les pays, en particulier dans les 

pays en développement, 

Sont convenus de ce qui suit […] 

Article 3 

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, 

qu’elles soient le fait des institutions publiques ou 

privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 

administratives ou des organes législatifs, l’intérêt 

supérieur de l’enfant doit être une considération 

primordiale. 

2. Les Etats parties s’engagent à assurer à l’enfant la 

protection et les soins nécessaires à son bien-être, compte 

tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs 

ou des autres personnes légalement responsables de lui, 

et ils prennent à cette fin toutes les mesures législatives 

et administratives appropriées. 

3. Les Etats parties veillent à ce que le fonctionnement 

des institutions, services et établissements qui ont la 

charge des enfants et assurent leur protection soit 

conforme aux normes fixées par les autorités 

compétentes, particulièrement dans le domaine de la 

sécurité et de la santé et en ce qui concerne le nombre et 

la compétence de leur personnel ainsi que l’existence 

d’un contrôle approprié. 
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 ➢ Cass. civ. 1re, 8 nov. 2005, Bull. civ. I, n° 404  

 

Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 

Vu l’article 3-1 de la Convention de New-York du 26 

janvier 1990 relative aux droits de l’enfant, ensemble 

l’article 371-1 du Code civil ; 

Attendu que selon le premier de ces textes, dans toutes 

les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt 

supérieur de l’enfant doit être une considération 

primordiale ; que, selon le second, l’autorité parentale 

est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour 

finalité l’intérêt de l’enfant ; 

Attendu que décider que les deux enfants, Anthony et 

Lydia X..., résidant avec leur mère au Luxembourg et 

scolarisés dans une école luxembourgeoise, devront 

désormais poursuivre leur scolarité dans une école 

francophone, l’arrêt énonce que leur père, citoyen 

français d’origine libanaise ne parle pas l’allemand, qui 

est la langue véhiculaire de l’enseignement primaire au 

Luxembourg, et que la scolarisation des enfants dans 

une école francophone permettra d’assurer à M. X... 

une coparentalité effective, non contrecarrée par des 

difficultés linguistiques éventuelles ; 

Qu’en se déterminant ainsi, en considération de 

l’intérêt du père et sans rechercher quel était l’intérêt 

supérieur des enfants qui ont la double nationalité 

française et luxembourgeoise, la cour d’appel a privé sa 

décision de base légale au regard des textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer 

sur la seconde branche du moyen : 

CASSE ET ANNULE […] 

 

Document n° 2 : Articles 1 à 4 de la loi n° 2024-120 du 19 février 2024 visant à garantir le respect 

du droit à l’image des enfants 
 

Article 1 

Au deuxième alinéa de l’article 371-1 du code civil, après le mot : « santé », sont insérés les mots : «, sa vie privée ». 

Article 2 

I.- L’article 372-1 du code civil est ainsi rétabli : 

« Art. 372-1.- Les parents protègent en commun le droit à l’image de leur enfant mineur, dans le respect du droit à 
la vie privée mentionné à l’article 9. 

« Les parents associent l’enfant à l’exercice de son droit à l’image, selon son âge et son degré de maturité. » 

II.- L’avant-dernier alinéa de l’article 226-1 du code pénal est complété par les mots : «, dans le respect de l’article 
372-1 du code civil ». 

Article 3 

Après le troisième alinéa de l’article 373-2-6 du code civil, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Il peut également, en cas de désaccord entre les parents sur l’exercice du droit à l’image de l’enfant, interdire à 
l’un des parents de diffuser tout contenu relatif à l’enfant sans l’autorisation de l’autre parent. » 

Article 4 

Après le troisième alinéa de l’article 377 du code civil, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la diffusion de l’image de l’enfant par ses parents porte gravement atteinte à la dignité ou à l’intégrité 
morale de celui-ci, le particulier, l’établissement ou le service départemental de l’aide sociale à l’enfance qui a 
recueilli l’enfant ou un membre de la famille peut également saisir le juge aux fins de se faire déléguer l’exercice 
du droit à l’image de l’enfant. » 

 

Document n° 3 : Article 371-1 du Code civil  

 
Article 371-1 

Version en vigueur depuis le 21 février 2024 | Modifié par LOI n°2024-120 du 19 février 2024 - art. 1 

L’autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l’intérêt de l’enfant. 

Elle appartient aux parents jusqu’à la majorité ou l’émancipation de l’enfant pour le protéger dans sa sécurité, sa 
santé, sa vie privée et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect dû 
à sa personne. 
L’autorité parentale s’exerce sans violences physiques ou psychologiques. 

Les parents associent l’enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de maturité. 
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Document n° 4 : Cass. ass. plén., 28 juin 2024, n° 22-84.760, Publié au Bulletin 

 

Mme [I] [X], civilement responsable, [E] [L] et les 

sociétés [3] et [2], aux droits de laquelle se trouve la 

société [4], parties civiles, ont formé des pourvois contre 

l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, chambre 

des mineurs, du 17 juin 2022, qui, dans la procédure 

suivie contre le deuxième du chef de destruction de bois 

par incendie pouvant causer un dommage aux 

personnes ou un dommage irréversible à 

l’environnement, a prononcé sur les intérêts civils (…) 

Par arrêt du 28 novembre 2023, la chambre criminelle a 

ordonné le renvoi de l’examen du pourvoi devant 

l’assemblée plénière […] 

Faits et procédure 

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure 

ce qui suit. 

2. Le tribunal pour enfants a déclaré [E] [L] coupable du 

chef susvisé et, prononçant sur les intérêts civils, a 

déclaré ses parents, Mme [I] [X], chez laquelle sa 

résidence était fixée au moment des faits, et M. [P] [L], 

civilement responsables (…) 

[S]ur le moyen, pris en sa deuxième branche, 

proposé pour Mme [X] et [E] [L], et le troisième 

moyen, pris en sa première branche, proposé pour 

la société [4] 

Enoncé des moyens 

14. Le moyen proposé pour Mme [X] et [E] [L] critique 

l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé le jugement déféré 

en ce qu’il a déclaré M. [P] [L] civilement responsable 

de son fils mineur [E] [L], alors : 

« 2°/ qu’en cas de divorce, la responsabilité de plein droit 

prévue par l’article 1242, alinéa 4, du code civil incombe 

aux deux parents, en ce qu’ils exercent conjointement 

l’autorité parentale ; qu’en effet, l’article 18-1 de la 

Convention internationale des droits de l’enfant impose 

aux États d’assurer la reconnaissance du principe de la 

coparentalité pour ce qui est d’élever l’enfant et d’assurer 

son développement ; qu’en écartant pourtant la 

responsabilité de M. [P] [L], au motif que la 

responsabilité de plein droit prévue par l’article 1242, 

alinéa 4, du code civil incombe au seul parent chez lequel 

la résidence habituelle de l’enfant a été fixée, quand bien 

même l’autre parent bénéficiaire d’un droit de visite et 

d’hébergement exerce conjointement l’autorité parentale, 

la cour d’appel a méconnu le principe susvisé, en 

violation des articles 1242 du code civil et 18-1 de la 

Convention internationale des droits de l’enfant. » 

15. Le moyen proposé pour la société [4] fait le même 

grief à l’arrêt attaqué, alors : 

« 1°/ que le père et la mère, en tant qu’ils exercent 

l’autorité parentale, sont solidairement responsables du 

dommage causé par leurs enfants mineurs habitant avec 

eux ; qu’il en résulte que le parent divorcé chez lequel 

n’a pas été fixée judiciairement la résidence de son 

enfant mineur est, au même titre que l’autre parent, 

responsable civilement de plein droit du fait de cet 

enfant ; que pour décider que M. [P] [L] n’était pas 

civilement responsable de son fils mineur [E] [L], la 

cour d’appel a énoncé que « la résidence demeurait en 

l’espèce le critère déterminant pour engager la 

responsabilité de M. [P] [L] » ; qu’en statuant ainsi, la 

cour d’appel a méconnu l’article 1242, alinéa 4, du code 

civil. » 

Réponse de la Cour 

16. Les moyens sont réunis. 

Vu l’article 1242, alinéa 4, du code civil : 

17. Dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2002-305 du 

4 mars 2002 relative à l’autorité parentale, l’article 

1384, alinéa 4, du code civil disposait que le père et la 

mère, en tant qu’ils exercent le droit de garde, sont 

solidairement responsables du dommage causé par leurs 

enfants mineurs habitant avec eux. 

18. Dans sa version issue de la loi précitée, qui pose le 

principe de l’exercice conjoint de l’autorité parentale, ce 

texte, devenu l’article 1242, alinéa 4, du code civil, 

dispose que le père et la mère, en tant qu’ils exercent 

l’autorité parentale, sont solidairement responsables du 

dommage causé par leurs enfants mineurs habitant avec 

eux. 

19. Ce texte n’envisageant que la situation de l’enfant 

habitant avec ses deux parents, la jurisprudence a dû 

interpréter la notion de cohabitation lorsque les parents 

ne vivent pas ensemble. 

20. La Cour de cassation juge à cet égard, avant comme 

après l’entrée en vigueur de la loi n° 2002-305 du 4 mars 

2002, que cette condition de cohabitation n’est remplie 

qu’à l’égard du parent chez lequel la résidence 

habituelle de l’enfant a été fixée par un juge (2e Civ., 20 

janvier 2000, pourvoi n° 98-14.479, Bull. 2000, II, n° 

14), de sorte que la responsabilité d’un dommage causé 

par son enfant mineur lui incombe entièrement quand 

bien même l’autre parent, bénéficiaire d’un droit de 

visite et d’hébergement, exerce conjointement l’autorité 

parentale (Crim., 6 novembre 2012, pourvoi n° 11-

86.857, Bull. crim. 2012, n° 241) et que le fait 

dommageable de l’enfant a eu lieu pendant cet exercice. 

21. Cette jurisprudence est de nature à susciter des 

difficultés dans les situations, de plus en plus fréquentes, 

où les enfants résident alternativement chez l’un et 

l’autre de leurs parents, ou encore celles où ces derniers 

conviennent du lieu de résidence des enfants sans saisir 

le juge. 

22. Elle est critiquée par une large partie de la doctrine 

et, parfois, écartée par des juridictions du fond qui 

privilégient la seule condition de l’exercice conjoint de 
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l’autorité parentale ou apprécient concrètement le lieu 

de résidence effectif de l’enfant au moment du 

dommage. 

23. En outre, elle se concilie imparfaitement avec 

l’objectivation progressive de la responsabilité civile 

des parents du fait de leur enfant mineur, qui permet 

notamment une meilleure indemnisation des victimes. 

24. La Cour de cassation juge en effet que l’article 1384, 

alinéa 4, devenu l’article 1242, alinéa 4, du code civil, 

édicte une responsabilité de plein droit des père et mère 

du fait des dommages causés par leur enfant mineur 

habitant avec eux, dont seule la force majeure ou la faute 

de la victime peut les exonérer (2e Civ., 19 février 1997, 

pourvoi n° 94-21.111, Bull. 1997, II, n° 56). 

25. Elle énonce également que cette responsabilité n’est 

pas subordonnée à l’existence d’une faute de l’enfant 

(2e Civ., 10 mai 2001, pourvoi n° 99-11.287, Bull. 

2001, II, n° 96), de sorte qu’il suffit, pour qu’elle soit 

engagée, qu’un dommage soit directement causé par 

son fait, même non fautif (Ass. plén., 13 décembre 

2002, pourvoi n° 00-13.787, Bull. crim. 2002, Ass. 

plén., n° 3 ; Ass. plén., 13 décembre 2002, pourvoi n° 

01-14.007, Bull. 2002, Ass. plén., n° 4). 

26. Ainsi, les parents ne peuvent s’exonérer de cette 

responsabilité objective au seul motif qu’ils n’ont 

commis aucune faute, qu’elle soit de surveillance ou 

d’éducation. 

27. Enfin, cette jurisprudence, qui décharge de sa 

responsabilité de plein droit le parent chez lequel la 

résidence habituelle de l’enfant n’a pas été fixée, 

s’accorde également imparfaitement avec l’objectif de 

la loi du 4 mars 2002 de promouvoir le principe de la 

coparentalité. 

28. Ce principe reflète, en droit interne, celui posé par 

l’article 18, § 1, de la Convention internationale des 

droits de l’enfant, selon lequel les deux parents ont une 

responsabilité commune pour ce qui est d’élever 

l’enfant et d’assurer son développement, laquelle 

subsiste après la séparation du couple parental. 

29. L’ensemble de ces considérations conduit la Cour à 

interpréter désormais la notion de cohabitation comme 

la conséquence de l’exercice conjoint de l’autorité 

parentale, laquelle emporte pour chacun des parents un 

ensemble de droits et de devoirs, et à juger désormais 

que leur cohabitation avec un enfant mineur à l’égard 

duquel ils exercent conjointement l’autorité parentale ne 

cesse que lorsque des décisions administrative ou 

judiciaire confient ce mineur à un tiers. 

30. Il en résulte que les deux parents, lorsqu’ils exercent 

conjointement l’autorité parentale à l’égard de leur 

enfant mineur, sont solidairement responsables des 

dommages causés par celui-ci dès lors que l’enfant n’a 

pas été confié à un tiers par une décision administrative 

ou judiciaire. 

31. En l’espèce, pour infirmer le jugement déféré en ce 

qu’il avait déclaré M. [P] [L] civilement responsable de 

son fils [E] [L], l’arrêt relève qu’au moment des faits 

commis par le mineur, sa résidence était, par application 

de la convention portant règlement complet des effets 

du divorce de ses parents, toujours fixée au domicile de 

sa mère. 

32. Il en déduit que la responsabilité du père du mineur 

ne peut être recherchée sur le fondement des 

dispositions de l’article 1242, alinéa 4, du code civil. 

33. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte 

susvisé. 

34. La cassation est par conséquent encourue. 

Portée et conséquences de la cassation 

35. La cassation à intervenir ne concerne que les 

dispositions de l’arrêt ayant infirmé le jugement déféré 

en ce qu’il avait déclaré M. [P] [L] civilement 

responsable de son fils [E] [L] et ayant débouté la 

société [4] et M. et Mme [S] et [D] [Z] de leurs 

demandes indemnitaires et, par voie de conséquence, les 

dispositions de l’arrêt rectificatif du 14 avril 2023 

seulement en ce qu’il a débouté la société [3] de ses 

demandes en se fondant sur les mêmes motifs. Les 

autres dispositions de ces deux arrêts seront donc 

maintenues. 

36. Il appartient à la cour d’appel, désignée comme cour 

d’appel de renvoi, de statuer sur les seules demandes de 

M. [P] [L], puis de renvoyer l’affaire sur intérêts civils 

devant le tribunal pour enfants de Marseille afin qu’il 

statue sur les demandes des parties civiles, à l’exception 

de celles de la société [1] dont la constitution a été 

définitivement rejetée. 

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu d’examiner 

les autres griefs proposés, la Cour (…) 

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour 

d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 17 juin 2022, 

mais en ses seules dispositions ayant infirmé le 

jugement déféré en ce qu’il avait déclaré M. [P] [L] 

civilement responsable de son fils [E] [L] et ayant 

débouté la société [4] et M. et Mme [Z] de leurs 

demandes indemnitaires et par voie de conséquence les 

dispositions de l’arrêt rectificatif du 14 avril 2023 

seulement en ce qu’il a débouté la société [3] de ses 

demandes en se fondant sur les mêmes motifs ; 

Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, 

dans les limites de la cassation ainsi prononcée, 

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel 

d’Aix-en-Provence, autrement composée, à ce désignée 

par délibération spéciale prise en chambre du conseil. 
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Document n° 5 : Cass. civ. 1re, 23 sept. 2015, n° 14-23.724, Publié au Bulletin 

 

Sur le moyen unique, ci-après annexé : 

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Limoges, 10 septembre 

2013), que des relations de M. X... et de Mme Y... sont 

nés deux enfants : A..., le 21 février 2005, et B..., le 30 

mars 2006 ; que ces derniers ont été placés à l’aide 

sociale à l’enfance le 5 janvier 2010, placement 

renouvelé le 14 novembre 2011 ; que M. X..., qui 

exerce conjointement l’autorité parentale avec Mme 

Y..., l’a assignée devant un juge aux affaires familiales 

afin de se voir autorisé à faire baptiser les enfants ; 

Attendu qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande 

alors, selon le moyen : 

1°/ que dans ses conclusions d’appel, l’exposant soutenait 

qu’il n’avait pas à s’expliquer sur ses convictions et 

pratiques religieuses ; que le choix du baptême ne 

méconnaissait pas l’intérêt de ses enfants ; qu’une 

demande de baptême n’a aucune incidence sur une 

demande de renouvellement de placement ou de 

suspension de droit de visite du père ; que la mère, non 

comparante, s’était opposée téléphoniquement à la 

demande sans le moindre motif ; que la motivation 

affirmative et péremptoire de la cour d’appel sans 

développement entache sa décision d’un défaut de motifs 

(violation de l’article 455 du code de procédure civile) ; 

2°/ qu’il appartenait uniquement au juge aux affaires 

familiales de statuer sur le conflit parental concernant 

l’exercice de l’autorité parentale, le contrôle du juge ne 

pouvant alors porter que sur le danger que pouvait 

représenter la demande présentée par le père ; que la 

cour d’appel ne pouvait se borner à affirmer 

péremptoirement que les enfants ne désirent pas être 

baptisés ; que ce sacrement ne correspond pas à leur 

intérêt et à adopter les motifs du jugement rejetant la 

demande du père parce qu’il n’établirait pas la réalité 

de ses convictions et de sa pratique religieuse ; qu’en 

statuant ainsi, l’arrêt attaqué a violé les articles 8 et 9 de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales qui garantit la 

liberté de pensée, de conscience et de religion ; 

Mais attendu qu’après avoir exactement rappelé, par 

motifs adoptés, que le conflit d’autorité parentale relatif 

au baptême des enfants devait être tranché en fonction 

du seul intérêt de ces derniers, la cour d’appel a relevé, 

par motifs propres et adoptés, d’une part, que les 

enfants, âgés de 6 et 7 ans, ne souhaitaient pas être 

baptisés car ils ne comprenaient pas le sens de cette 

démarche, d’autre part, qu’ils ne souhaitaient pas, en 

l’état, revoir leur père, dont les droits de visite avaient 

été suspendus en raison de son comportement 

menaçant et violent ; qu’elle en a souverainement 

déduit, sans méconnaître la liberté de conscience et de 

religion du père, qu’en l’état du refus de la mère, la 

demande de ce dernier, qui n’était pas guidée par 

l’intérêt supérieur des enfants, devait être rejetée ; que 

le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 

 

Document n° 6 : Cass. civ. 1re, 16 nov. 2022, n° 21-15.002 

 

Faits et procédure 

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 mars 2021), 

rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 19 

septembre 2019, pourvoi n° Q 18-15.633), des relations 

entre Mme [D] et M. [I], est née [H], le 5 octobre 2007. 

2. M. [I] a saisi le juge aux affaires familiales aux fins 

de voir statuer sur les modalités d’exercice de l’autorité 

parentale. 

Examen du moyen […] 

Enoncé du moyen 

4. Mme [D] fait grief à l’arrêt de confier à M. [I] 

l’exercice exclusif de l’autorité parentale à l’égard de 

[H] et de rejeter ses demandes, alors : 

« 1°/ que seul l’intérêt de l’enfant, au sens de l’article 3 

§ 1er de la Convention relative aux droits de l’enfant du 

20 novembre 1989, peut permettre, en présence de 

motifs graves, de déroger au principe légal de l’exercice 

conjoint de l’autorité parentale ; qu’en confiant 

l’exercice exclusif de l’autorité parentale à M. [I], sans 

constater que cette mesure reposait sur l’existence de 

motifs graves contraires à l’intérêt primordial de 

l’enfant commun, la cour d’appel a privé sa décision de 

base légale au regard des articles 372, 373-2-1 du code 

civil et 3 § 1er de la Convention relative aux droits de 

l’enfant du 20 novembre 1989 ; 

2°/ que seul l’intérêt de l’enfant, au sens de l’article 3 § 

1er de la Convention relative aux droits de l’enfant du 

20 novembre 1989, peut permettre, en présence de 

motifs graves, de déroger au principe légal de l’exercice 

conjoint de l’autorité parentale ; qu’en se bornant à se 

fonder, pour confier l’exercice exclusif de l’autorité 

parentale à M. [I], sur le choix de Mme [D] de 

s’installer en Allemagne, sur ses remises en cause 

répétées de la résidence de l’enfant chez son père, sur 

ses quelques retards apportés dans le retour de l’enfant 

ou encore sur les difficultés rencontrées par les parents 

dans le cadre de la scolarité de [H] et sur le dénigrement 

de Mme [D] vis-à-vis de M. [I] auprès de tiers, 

cependant qu’aucune de ces circonstances n’étaient de 

nature à caractériser un motif grave justifiant de déroger 

au principe légal de l’exercice conjoint de l’autorité 

parentale, la cour d’appel a privé sa décision de base 
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légale au regard des articles 372, 373- 2-1 du code civil 

et 3 § 1er de la Convention relative aux droits de 

l’enfant du 20 novembre 1989 ; 

3°/ que le juge, tenu de motiver sa décision, ne peut 

procéder par voie de simple affirmation et doit procéder 

à l’analyse des pièces sur lesquelles il fonde sa 

décision ; qu’en se bornant à affirmer, pour confier 

l’exercice exclusif de l’autorité parentale à M. [I] que 

l’attitude de Mme [D] engendrait un état d’insécurité 

pour [H] ainsi qu’un conflit de loyauté, sans préciser les 

pièces sur lesquelles elle se fondait pour procéder à de 

telles affirmations, la cour d’appel a violé l’article 455 

du code de procédure civile ; 

4°/ que seul l’intérêt de l’enfant, au sens de l’article 3 § 

1er de la Convention relative aux droits de l’enfant du 

20 novembre 1989, peut permettre, en présence de 

motifs graves, de déroger au principe légal de l’exercice 

conjoint de l’autorité parentale ; qu’en se bornant à 

relever, pour confier l’exercice exclusif de l’autorité 

parentale à M. [I] que l’attitude de Mme [D] engendrait 

un état d’insécurité pour [H] ainsi qu’un conflit de 

loyauté, sans préciser, de manière concrète, en quoi 

l’intérêt de l’enfant commun commandait l’exercice 

unilatéral de l’autorité parentale par le père, la cour 

d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 

articles 372, 373-2-1 du code civil et 3 § 1er de la 

Convention relative aux droits de l’enfant du 20 

novembre 1989. » 

Réponse de la Cour 

5. L’article 373-2-1 du code civil prévoit que, si 

l’intérêt de l’enfant le commande, le juge peut confier 

l’exercice de l’autorité parentale à l’un des deux 

parents. 

6. Après avoir relevé que le conflit parental sur la 

résidence de [H] avait été exacerbé par la décision de 

Mme [D], résultant d’un choix strictement personnel, 

de partir s’installer en Allemagne, la cour d’appel a 

constaté que, depuis le jugement fixant cette résidence 

chez M. [I], les deux parents exerçant en commun 

l’autorité parentale, la mère avait multiplié les 

procédures judiciaires et les démarches non concertées 

à propos de la scolarisation de l’enfant. 

7. Elle a souverainement estimé que ces demandes 

incessantes avaient créé pour [H] un état d’insécurité 

permanente ayant conduit Mme [D] à désigner celle-ci 

comme « l’enfant de la guerre », sans mesurer la 

responsabilité qui était la sienne dans cette situation et 

le conflit de loyauté ainsi généré chez l’enfant. 

8. Elle a relevé que Mme [D] avait, à plusieurs reprises, 

retardé unilatéralement le retour de [H] auprès de son 

père, qu’elle n’avait eu de cesse de dénigrer, n’hésitant 

pas à alerter sans raison sérieuse les forces de l’ordre et 

le procureur de la République, et que les difficultés 

apparues avaient entraîné une défiance constante de M. 

[I] quant au respect par la mère des décisions de justice 

et des engagements passés entre eux. 

9. Ayant retenu qu’était ainsi établie une escalade dans 

le conflit parental, alimenté par la mère, au détriment 

de [H], la cour d’appel, qui a visé dans les motifs de son 

arrêt les pièces sur lesquelles elle fondait sa conviction, 

a fait ressortir l’existence de motifs graves tenant à 

l’intérêt de l’enfant et justifiant que l’exercice de 

l’autorité parentale soit confié au père. 

10. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision. 

PAR CES MOTIFS, la Cour :  

REJETTE le pourvoi 

 

Document n° 7 : Cass. civ. 1re, 13 juil. 2017, n° 16-24.084, Publié au Bulletin 

   

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 1er septembre 

2016), qu’Alice Y... est née le [...] de Mme Y..., sans 

filiation paternelle déclarée ; que, lors de sa naissance, sa 

mère partageait la vie de Mme Z... ; que, les deux femmes 

s’étant séparées le 30 avril 2013, Mme Z... a saisi le juge 

aux affaires familiales afin de se voir attribuer un droit de 

visite et d’hébergement sur l’enfant ; 

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de dire que Mme 

Z... bénéficiera sur Alice d’un droit de visite, puis d’un 

droit d’hébergement, alors, selon le moyen : 

1°/ que si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 

familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant 

et un tiers, parent ou non, en particulier lorsque ce tiers a 

résidé de manière stable avec lui et l’un de ses parents, a 

pourvu à son éducation, à son entretien ou à son 

installation et a noué avec lui des liens affectifs durables ; 

qu’en l’état du droit positif, l’existence d’un projet 

parental commun, qui plus est lorsqu’elle est contestée 

par la mère biologique, ne saurait suffire à permettre au 

juge aux affaires familiales d’accorder un droit de visite 

ou d’hébergement à l’ancienne compagne de cette 

dernière ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a 

violé l’article 371-4 du code civil ; 

2°/ que dans toutes les décisions qui le concernent, 

l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération 

primordiale ; que ce n’est que si tel est l’intérêt de l’enfant 

que le juge aux affaires familiales fixe les modalités des 

relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non, en 

particulier lorsque ce tiers a résidé de manière stable avec 

lui et l’un de ses parents, a pourvu à son éducation, à son 

entretien ou à son installation et a noué avec lui des liens 

affectifs durables ; qu’en accordant un droit de visite et 

d’hébergement à Mme Z..., sans rechercher si l’enfant, 

âgée de 5 ans, et ne l’ayant pas revue depuis l’âge de 2 

ans ne l’avait pas oubliée, un enfant de cet âge ne pouvant 

avoir de souvenir des deux premières années de sa vie, si 
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Mme Z... n’était pas ainsi devenue une étrangère pour 

elle, et si, dans ce contexte, un droit de visite, et plus 

encore d’hébergement, ne serait pas contraire à l’intérêt 

d’Alice, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 

au regard de l’article 371-4 du code civil ensemble 

l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 

novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ; 

3°/ que dans toutes les décisions qui le concernent, 

l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération 

primordiale ; que ce n’est que si tel est l’intérêt de 

l’enfant que le juge aux affaires familiales fixe les 

modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent 

ou non, en particulier lorsque ce tiers a résidé de manière 

stable avec lui et l’un de ses parents, a pourvu à son 

éducation, à son entretien ou à son installation et a noué 

avec lui des liens affectifs durables ; que la circonstance 

que le parent biologique ait mis un terme à la relation 

entre un tiers et l’enfant ne saurait suffire à écarter toute 

recherche sur l’intérêt de ce dernier à ce qu’un droit de 

visite et d’hébergement soit reconnu à ce tiers ; qu’en 

considérant toutefois, pour accorder un droit de visite et 

d’hébergement à Mme Z..., que dans la mesure où la 

mère était directement à l’origine de l’arrêt des 

rencontres entre sa fille et son ancienne compagne, elle 

était mal fondée à soutenir qu’il serait contraire à l’intérêt 

de l’enfant de renouer des liens avec celle qui se 

considérait comme sa seconde mère, la cour d’appel a 

violé les articles 371-4 du code civil ensemble l’article 3, 

§ 1, de la Convention de New York du 20 novembre 

1989 relative aux droits de l’enfant ; 

Mais attendu que, selon l’article 371-4, alinéa 2, du code 

civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-404 du 17 

mai 2013, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 

familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et 

un tiers, parent ou non, en particulier lorsque ce tiers a 

résidé de manière stable avec lui et l’un de ses parents, a 

pourvu à son éducation, à son entretien ou à son 

installation, et a noué avec lui des liens affectifs durables ; 

Attendu que l’arrêt relève, d’abord, que les parties 

vivaient en couple au moment de la naissance d’Alice et 

qu’il existait un projet parental commun au moment de 

la conception de l’enfant, que Mme Z... a résidé durant 

plus de deux ans avec Mme Y... et Alice, qu’elle 

considérait comme sa fille, et qu’il existait un lien affectif 

durable entre elles, dont la rupture n’est due qu’au refus 

de Mme Y... de maintenir cette relation ; 

Que l’arrêt énonce, ensuite, que l’intérêt de l’enfant 

commande qu’elle ait accès aux circonstances exactes de 

sa conception, de sa naissance, ainsi que des premiers 

temps de son existence, sans que cela n’empêche une 

relation affective de qualité avec l’actuel compagnon de 

sa mère, et que l’existence de relations conflictuelles 

entre les parties n’est pas un obstacle suffisant pour 

justifier le rejet de la demande formée par Mme Z..., dès 

lors qu’Alice, décrite comme une enfant épanouie et 

équilibrée, est en mesure de renouer des liens affectifs 

avec cette dernière ; 

Qu’il constate, enfin, que la demande présentée par Mme 

Z..., qui ne sollicite qu’un simple droit de visite, en 

proposant de se déplacer pour voir l’enfant, témoigne de 

l’intérêt qu’elle porte à Alice et de son désir de ne pas 

brusquer la mineure en reprenant de manière progressive 

et adaptée des contacts avec elle, avant de pouvoir à 

nouveau la recevoir à son domicile ; 

Que la cour d’appel, qui a ainsi statué en considération 

de l’intérêt supérieur de l’enfant, qu’elle a 

souverainement apprécié, a fait une exacte application du 

texte susvisé et de l’article 3, § 1, de la Convention de 

New York du 20 novembre 1989 ; 

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE le pourvoi. 

 

Document n° 8 : Extraits de la Synthèse des travaux de la Commission indépendante sur l’inceste 

et les violences sexuelles faites aux enfants, nov. 2023 

 

Mesurer la gravité des violences sexuelles faites aux 
enfants  

Les caractéristiques des violences sexuelles  

• Le plus souvent, les violences sexuelles sont 
incestueuses  

Dans 81% des cas, l’agresseur est un membre de la 
famille. Dans 22% des cas, l’agresseur est un proche de 
l’enfant et de ses parents. Dans un peu plus d’un cas sur 
10 (11%), les violences sexuelles sont commises dans un 
cadre institutionnel par un adulte, le plus souvent. Enfin, 
8% des violences sexuelles sont commises par un 
inconnu, dans l’espace public (rue, transports en 
commun, etc).  

• Les violences sexuelles débutent très tôt  

En moyenne, les victimes avaient 8 ans et demi au 
début de violences. Lorsque les violences sexuelles 
sont incestueuses, les victimes avaient 7 ans et demi au 
moment des premiers passages à l’acte. Pour 22% des 
victimes, soit près d’un quart des situations, les 
premiers viols ou agressions sexuelles ont commencé 
alors qu’elles avaient moins de 5 ans (entre la 
naissance et 5 ans).  

• Les violences sexuelles sont répétées pendant plusieurs 
années  

64% des victimes rapportent avoir subi une ou plusieurs 
agressions sexuelles ; 38% rapportent avoir subi un ou 
plusieurs viols. Dans 86% des cas, les victimes ont subi 
plusieurs viols ou agressions sexuelles. Pour plus d’une 
victime sur 2, les violences ont duré plus d’un an (51%). 



- 12 - 

 

Pour une victime sur 4, les violences ont duré plus de 5 
ans (25%). Pour une victime sur 10, les violences ont 
duré plus de 10 ans (10%). 

Les agresseurs 

Dans 97% des cas, l’agresseur est un homme. Dans 81% 
des cas, il est majeur.  

La représentation la plus commune de la figure du 
pédocriminel est celle d’un individu inconnu, agissant 
seul dans l’espace public ou la figure monstrueuse de 
l’individu appartenant à un réseau qui enlève les enfants. 
Cette représentation a le mérite d’exprimer la grande 
dangerosité des agresseurs. Mais elle ne correspond pas 
à la réalité car, le plus souvent, les pédocriminels sont des 
hommes que nous côtoyons dans notre vie quotidienne : 
ils sont membres de notre famille, nos collègues. Ils 
peuvent être très bien insérés socialement ou vivre dans 
la précarité. Ils ont en commun de jouir d’une 
domination d’âge, d’autorité, de statut et de sexe sur les 
enfants qu’ils violent.  

Le plus souvent, les agresseurs sont les pères (27%), les 
frères (19%), les oncles (13%), les amis des parents (8%) 
ou les voisins de la famille (5%).  

• Au sein de la famille, l’agresseur est le plus souvent en 
contact avec des enfants à titre professionnel L’agresseur 
intrafamilial est en contact avec des enfants à titre 
professionnel dans plus d’un cas sur quatre (27%).  

• Au sein de l’entourage, l’agresseur est le plus souvent 
un ami des parents, connu de la victime depuis quelques 
années Au sein de l’entourage, l’agresseur est le plus 
souvent un ami ou une connaissance de l’un des parents 
de la victime (34%), un voisin (21%), un petit-ami (10%) 
ou encore le mari ou le fils de la nourrice (6%). En 
moyenne, l’agresseur était connu de la victime depuis 2 
à 4 ans.  

• Au sein d’une institution, l’agresseur est le plus souvent 
un homme religieux, connu de la victime depuis moins 
d’un an L’agresseur est le plus souvent un religieux 
(25%), un professionnel de l’éducation (19%) ou un 
camarade de l’enfant (17%), l’entraîneur sportif (8%). 
Les violences peuvent survenir peu de temps après la 
rencontre avec l’agresseur : près de 3 personnes sur 10 
connaissaient leur agresseur depuis moins de 3 mois 
(27%). En moyenne, la victime connaissait l’agresseur 
depuis 3 à 12 mois […] 

Le silence en réponse à la révélation 

 • Plus l’agresseur est proche de la victime, plus la 
révélation des violences sexuelles est tardive Seule une 
victime sur 10 a révélé les violences au moment des faits 
(13%) : c’est le cas de 8% des hommes et de 14% des 
femmes. Le fait de révéler ou non les violences au 
moment des faits est très finement lié à la sphère de vie 
dans laquelle les violences ont eu lieu : une victime sur 
10 seulement révèle les violences sexuelles au moment 
des faits dans les cas d’inceste (9%) ou si l’agresseur 
appartient à l’entourage proche (12%), alors qu’elles 
sont près d’un tiers lorsque l’agresseur agit dans un cadre 
institutionnel (27%). C’est plus vrai encore lorsque 
l’agresseur est un inconnu qui a agi dans l’espace public 
(40%). 

 • Le confident est le plus souvent un membre de la 
famille quelle que soit la sphère de vie des violences 
Lorsqu’elles révèlent les violences au moment des faits, 
les victimes s’adressent le plus souvent à des membres 
de leur famille : - A leur mère (66% en moyenne ; 75% 
dans les cas d’inceste) ; - A une sœur ou à un frère (23% 
en moyenne ; 19% dans les cas d’inceste) ; - A leur père 
(19% ; 15% dans les cas d’inceste).  

• L’absence de soutien social  

Près d’un enfant sur deux (45%) qui révèle les violences 
au moment des faits n’est pas mis en sécurité et ne 
bénéficie pas de soins ; autrement dit, personne ne fait 
cesser les violences et n’oriente l’enfant vers un 
professionnel de santé. Parmi eux, 70% ont pourtant été 
crus lorsqu’ils ont révélé les violences.  

Le plus souvent, l’enfant est cru mais n’est pas protégé  

Dire que près d’un confident sur 2 ne fait rien (45%) ne 
revient pas pour autant à dire que le confident ne croit 
pas l’enfant. Seuls 3 confidents sur 10 ne croient pas 
l’enfant. Dans près de 50% des témoignages, le 
confident ne sécurise pas l’enfant : il lui demande de ne 
pas en parler (27%) et même rejette la faute sur lui 
(22%). Consciente ou non, cette réaction ne fait que 
renforcer la stratégie de l’agresseur. En imposant le 
silence pour assurer leur impunité, les agresseurs 
fragilisent l’enfant et le mettent sous emprise. Dans le 
même temps, ils “contaminent” le groupe social autour 
de l’enfant (famille, proches, professionnels, 
institutions). C’est particulièrement le cas dans l’inceste : 
dans près d’un cas sur 2, les viols et agressions sexuelles 
sont commis en présence ou au su des autres membres 
de la famille.  

La révélation des violences sexuelles n’est pas 
assumée par les professionnels  

Non seulement les enfants sont très peu nombreux à se 
confier à des professionnels (15%), mais en plus, les 
professionnels sollicités par les enfants ne sont pas 
protecteurs. Près de 6 professionnels sur 10 n’ont pas 
protégé l’enfant à la suite de la révélation des violences 
(58%). En revanche, lorsque le professionnel est 
protecteur et qu’il fait cesser les violences, il dépose une 
plainte dans près de 6 cas sur 10 (58%) - c’est bien plus 
que pour l’ensemble des autres confidents.  

L’absence de recours aux institutions de protection  

Dans plus d’un tiers des cas (36%), l’adulte à qui l’enfant 
victime révèle les violences agit pour le mettre en 
sécurité. Cet adulte, c’est le plus souvent la mère de 
l’enfant victime (70%), mais aussi le père (27%) ou un 
professionnel (23%). Cependant, une plainte n’est 
déposée que dans 38% des cas et des soins ne sont 
procurés à l’enfant que dans 25% de cas. L’absence de 
recours aux institutions de protection et de soins peut 
traduire une banalisation de la gravité des faits mais il est 
aussi possible de penser que ces institutions ne suscitent 
pas suffisamment de confiance pour qu’elles 
apparaissent comme un recours et une garantie de 
sécurité.
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Document n° 9 :  ➢ Article 378-2 du Code civil dans sa rédaction issue de la loi du 18 mars 2024 
 

Article 378-2 

Version en vigueur depuis le 20 mars 2024 | Modifié par LOI n°2024-233 du 18 mars 2024 - art. 1 
 

L’exercice de l’autorité parentale et les droits de visite et d’hébergement du parent poursuivi par le ministère 

public ou mis en examen par le juge d’instruction soit pour un crime commis sur la personne de l’autre parent, 

soit pour une agression sexuelle incestueuse ou pour un crime commis sur la personne de son enfant sont 

suspendus de plein droit jusqu’à la décision du juge aux affaires familiales, le cas échéant saisi par le parent 

poursuivi, jusqu’à la décision de non-lieu du juge d’instruction ou jusqu’à la décision de la juridiction pénale. 

 

 ➢ Article 228-1 du Code pénal dans sa rédaction issue de la loi du 18 mars 2024 
 

Article 228-1 

Version en vigueur depuis le 20 mars 2024 | Création LOI n°2024-233 du 18 mars 2024 - art. 7 
 

I. - En cas de condamnation d’un parent comme auteur, coauteur ou complice soit d’un crime prévu au présent 

titre ou d’une agression sexuelle incestueuse commis sur la personne de son enfant, soit d’un crime prévu au 

présent titre commis sur la personne de l’autre parent, la juridiction de jugement ordonne le retrait total de 

l’autorité parentale, sauf décision contraire spécialement motivée. Si elle ne décide pas le retrait total de l’autorité 

parentale, la juridiction ordonne le retrait partiel de l’autorité parentale ou le retrait de l’exercice de l’autorité 

parentale, sauf décision contraire spécialement motivée. 

En cas de condamnation d’un parent comme auteur, coauteur ou complice d’un délit prévu au présent titre 

commis sur la personne de son enfant, autre qu’une agression sexuelle incestueuse, la juridiction de jugement se 

prononce sur le retrait total ou partiel de l’autorité parentale ou sur le retrait de l’exercice de cette autorité. 

En cas de condamnation d’un parent comme auteur, coauteur ou complice d’un délit commis prévu au présent 

titre sur la personne de l’autre parent ou comme coauteur ou complice d’un crime ou d’un délit commis par son 

enfant, la juridiction de jugement peut ordonner le retrait total ou partiel de l’autorité parentale ou le retrait de 

l’exercice de cette autorité. 

II. - La décision de la juridiction de jugement est assortie de plein droit de l’exécution provisoire. 

La juridiction de jugement peut aussi se prononcer sur le retrait de cette autorité ou de l’exercice de cette autorité 

à l’égard des autres enfants du parent condamné. 

Si les poursuites ont lieu devant la cour d’assises, celle-ci statue sur cette question sans l’assistance des jurés. 

 

Document n° 10 : Cass. civ. 1re, 23 mai 2024, n° 22-22.600, Publié au Bulletin 

 

Faits et procédure 

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 octobre 2022), par 

requête du 23 mars 2022, Mme [P] a saisi le juge aux 

affaires familiales d’une demande d’ordonnance de 

protection à l’égard de son conjoint, M. [V]. 

Examen des moyens (…) 

Sur le deuxième moyen 

Enoncé du moyen 

3. M. [V] fait grief à l’arrêt de lui faire interdiction de 

recevoir ou de rencontrer l’enfant commun, [H], en 

dehors des droits de visite éventuellement conservés, 

ainsi que d’entrer en relation avec lui de quelque façon 

que ce soit, et de lui faire interdiction de se rendre au 

lieu de résidence de Mme [P] et de leur enfant, alors : 

« 1°/ que, pour confirmer l’ordonnance de protection 

prise au bénéfice de l’enfant [H], la cour d’appel retient 

que la nécessité d’une ordonnance de protection en 

faveur de Mme [P] la conduit à confirmer 

l’ordonnance de protection fixant des mesures visant à 

protéger l’intégrité de Mme [P] et faisant notamment 

interdiction à M. [V] de recevoir ou de rencontrer Mme 

[P] et l’enfant [H] en dehors des droits de visite 

éventuellement conservés ainsi que d’entrer en relation 

avec eux ; qu’en se déterminant ainsi, sans motiver sa 

décision au regard de la situation de l’enfant [H] et 

constater que l’enfant serait exposé à un danger, la cour 

d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 

articles 515-9 et 515-11 du code civil ; 

2°/ que, subsidiairement, l’ordonnance de protection 

est délivrée dans les meilleurs délais par le juge aux 

affaires familiales, s’il estime, au vu des éléments 

produits devant lui et contradictoirement débattus, 

qu’il existe des raisons sérieuses de considérer comme 

vraisemblables la commission des faits de violence au 

sein du couple allégués et le danger auquel la victime 

ou un ou plusieurs enfants sont exposés ; que 

l’existence d’un danger pour l’enfant ne peut se 

déduire du seul fait que sa mère est exposée à des 
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violences vraisemblables et à un danger ; qu’à 

supposer que la cour d’appel aurait fondé la protection 

de l’enfant sur les violences subies par la mère et le 

danger auquel elle est exposée, la cour d’appel ne 

pouvait se fonder sur un tel motif, impropre à établir 

que l’enfant serait exposé à un danger ; qu’en se 

déterminant de la sorte, la cour d’appel a violé les 

articles 515-9 et 515-11 du code civil. » 

Réponse de la Cour 

4. Aux termes de l’article 515-9 du code civil, lorsque 

les violences exercées au sein du couple, y compris 

lorsqu’il n’y a pas de cohabitation, ou par un ancien 

conjoint, un ancien partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou un ancien concubin, y compris lorsqu’il 

n’y a jamais eu de cohabitation, mettent en danger la 

personne qui en est victime, un ou plusieurs enfants, le 

juge aux affaires familiales peut délivrer en urgence 

une ordonnance de protection. 

5. Selon l’article 515-11, 1° et 1° bis, du code civil, 

l’ordonnance est délivrée si le juge aux affaires 

familiales estime, au vu des éléments produits devant 

lui et contradictoirement débattus, qu’il existe des 

raisons sérieuses de considérer comme vraisemblables 

la commission des faits de violence allégués et le 

danger auquel la victime ou un ou plusieurs enfants 

sont exposés. A l’occasion de sa délivrance, après 

avoir recueilli les observations des parties sur les 

mesures, le juge aux affaires familiales est compétent 

pour interdire à la partie défenderesse de recevoir ou 

de rencontrer certaines personnes qu’il désigne 

spécialement, ainsi que d’entrer en relation avec elles, 

de quelque façon que ce soit et pour interdire à la partie 

défenderesse de se rendre dans certains lieux qu’il 

désigne spécialement dans lesquels se trouve de façon 

habituelle la partie demanderesse. 

6. Il résulte de ces textes que, lorsque le juge aux 

affaires familiales estime qu’il existe des raisons 

sérieuses de considérer comme vraisemblables la 

commission des faits de violence allégués et le danger 

auquel est exposée la victime et que celle-ci est parent 

d’un ou plusieurs enfants, il peut, pour assurer sa 

protection, interdire à la partie défenderesse de 

recevoir ou de rencontrer le ou les enfants, ainsi que 

d’entrer en relation avec eux, de quelque façon que ce 

soit, autrement qu’à l’occasion du droit de visite qu’il 

lui a, le cas échéant, accordé, et de se rendre au 

domicile familial où la victime demeure avec eux. 

7. Ayant retenu qu’il existait des raisons sérieuses de 

considérer comme vraisemblables les violences 

alléguées et le danger auquel était exposée Mme [P], la 

cour d’appel, qui n’avait pas à se prononcer sur 

l’existence d’un danger encouru par l’enfant, a estimé 

qu’il devait être fait interdiction à M. [V] de recevoir 

ou de rencontrer l’enfant commun [H] ou d’entrer en 

relation avec lui autrement qu’à l’occasion des droits 

de visite qu’elle a organisés, et a, par ces seuls motifs, 

légalement justifié sa décision. 

8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

REJETTE le pourvoi.

 

Document n° 11 : Cass. crim., 14 janvier 2026, n° 24-83.360, Publié au Bulletin 

 

Faits et procédure 

 

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces soumises à 

l’examen de la Cour de cassation ce qui suit. 

 

2. M. [Z] [Y] a été poursuivi devant le tribunal 

correctionnel du chef, notamment, de violences 

n’ayant pas entraîné d’incapacité de travail commises, 

entre le 20 octobre 2016 et le 13 octobre 2022, par 

ascendant sur mineurs de quinze ans, en l’occurrence 

ses fils, [U] et [R] [Y], nés respectivement le [Date 

naissance 1] 2010 et le [Date naissance 2] 2013. 

 

3. Les juges du premier degré ont condamné le prévenu 

notamment à 

dix-huit mois d’emprisonnement avec sursis 

probatoire, ont ordonné le retrait de l’autorité parentale 

concernant [U] et [R] [Y] et prononcé sur les intérêts 

civils. 

 

4. M. [Y] a relevé appel principal de cette décision. Le 

ministère public et les parties civiles ont formé appel 

incident. 

[…] sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, 

et le second moyen proposés par le procureur général, 

ainsi que le premier moyen proposé pour [U] et [R] [Y] 

 

Enoncé des moyens 

 

10. Le premier moyen proposé par le procureur général 

est pris de la violation des articles 6, § 1, de la 

Convention européenne des droits de l’homme, 

préliminaire et 591 du code de procédure pénale. 

 

11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a 

relaxé le prévenu des chefs de violences aggravées au 

préjudice de ses fils mineurs, alors : 

 

2°/ qu’en se fondant sur l’article 371-1 du code civil 

qui affirme que l’autorité parentale doit s’exercer sans 

violence, sans appliquer les dispositions pénales des 

articles 222-13 et suivants du code pénal relatives à la 

sanction pénale des infractions effectivement 

commises et pour lesquelles M. [Y] a été poursuivi, la 

cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. 
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12. Le second moyen proposé par le procureur général 

est pris de la violation des articles 371-1 du code civil, 

222-13 du code pénal et 591 du code de procédure 

pénale. 

 

13. Il fait le même grief à l’arrêt attaqué, alors qu’en 

retenant que les faits de violences dénoncés par [U] et 

[R] [Y] sont établis par les éléments de procédure et a 

minima admis par M. [Y], puis en les légitimant 

comme « violences éducatives », la cour d’appel a 

méconnu les deux premiers de ces articles. 

 

14. Le premier moyen proposé pour [U] et [R] [Y] 

critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé le jugement 

du tribunal correctionnel ayant déclaré M. [Y] 

responsable des préjudices subis par [U] et [R] [Y] et 

l’ayant condamné à leur verser à chacun la somme de 

1 500 euros de dommages-intérêts et, statuant à 

nouveau, a débouté Mme [G], en qualité de 

représentante légale de ses fils mineurs [U] et [R], de 

ses demandes indemnitaires, alors « que n’est reconnu 

aucun « droit de correction » permettant à des parents, 

par exception à l’interdiction légale, d’exercer une 

quelconque forme de violence à l’encontre de leurs 

enfants ; qu’en énonçant, tout au contraire, que ce droit 

serait consacré par les textes internationaux et le droit 

positif français pour refuser de sanctionner les faits de 

violences dont elle constatait pourtant la réalité, la cour 

d’appel a violé l’article 19 de la Convention 

internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 

1989, les articles 3 et 8 de la Convention de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

l’article 222-13 du code pénal, et l’article 371-1 du 

code civil. » 

 

Réponse de la Cour 

 

15. Les moyens sont réunis. 

 

Vu l’article 222-13 du code pénal : 

 

16. Selon ce texte, les violences ayant entraîné une 

incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours ou 

n’ayant entraîné aucune incapacité de travail sont 

punies de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 

euros d’amende lorsqu’elles sont commises sur un 

mineur de quinze ans. Les peines encourues sont 

portées à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 euros 

d’amende lorsque de telles violences sont commises 

sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, 

naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant 

autorité sur le mineur. 

 

17. La minorité de quinze ans de la victime est une 

circonstance aggravante, comme la qualité 

d’ascendant de l’auteur. 

 

18. L’article 222-14-3 du code précité précise que les 

violences sont réprimées quelle que soit leur nature, y 

compris s’il s’agit de violences psychologiques. 

 

19. Aucun texte de droit interne n’admet un 

quelconque fait justificatif tiré d’un droit de correction 

éducative. Seuls sont applicables, comme à toute 

infraction de violences, la légitime défense de soi-

même, d’autrui ou des biens, ainsi que l’état de 

nécessité, si les conditions en sont réunies. 

 

20. La Cour de cassation, chambre criminelle, dans un 

arrêt du 17 décembre 1819, avait énoncé que, si « la 

nature et les lois civiles donnent aux pères, sur leurs 

enfants, une autorité de correction, elles ne leur 

confèrent pas le droit d’exercer sur eux des violences 

ou mauvais traitements qui mettent leur vie ou leur 

santé en péril ». 

 

21. Dans ses arrêts moins anciens, elle a rejeté des 

pourvois formés contre des arrêts de condamnation 

écartant le moyen de défense tiré de l’existence d’un 

droit de correction, mais n’a pas énoncé que les parents 

disposaient d’un tel droit. Ainsi en est-il dans un arrêt 

du 29 octobre 2014, où le pourvoi ne contestait que la 

peine prononcée (Crim., 29 octobre 2014, pourvoi n° 

13-86.371). 

 

22. La jurisprudence contemporaine de la chambre 

criminelle ne reconnaît donc pas un droit de correction 

parentale. 

 

23. Par ailleurs, selon l’article 371-1 du code civil, 

dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la 

loi n° 2019-721 du 10 juillet 2019, l’autorité parentale 

est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour 

finalité l’intérêt de l’enfant. Elle appartient aux parents 

jusqu’à la majorité ou l’émancipation de l’enfant pour 

le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, 

pour assurer son éducation et permettre son 

développement, dans le respect dû à sa personne. 

 

24. La loi précitée, relative à l’interdiction des 

violences éducatives ordinaires, a ajouté à ce texte un 

alinéa 3, selon lequel l’autorité parentale s’exerce sans 

violences physiques ou psychologiques. Si ce texte est 

à caractère civil, il manifeste l’intention du législateur 

de bannir toute forme de violence à l’égard des enfants, 

dans le respect des engagements internationaux de la 

France. 

 

25. La Convention relative aux droits de l’enfant du 20 

novembre 1989 stipule, dans son article 19, que les 

États parties prennent toutes les mesures appropriées 

pour protéger l’enfant contre toute forme de violence, 

notamment d’atteinte ou de brutalités physiques ou 

mentales, pendant qu’il est sous la garde de ses parents 

ou de l’un d’eux. 
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26. Le Comité des droits de l’enfant des Nations unies 

a affirmé que toutes les formes de violence contre les 

enfants, aussi légères soient elles, sont inacceptables et 

que les termes de l’article 19, précité, ne laissent 

aucune place à un quelconque degré de violence à 

caractère légal contre les enfants (Observation 

générale n° 13 du Comité des droits de l’enfant (2011), 

« Le droit de l’enfant d’être protégé contre toutes les 

formes de violence » (CRC/C/GC/13)). 

 

27. Il en résulte que les textes internationaux ne 

consacrent aucunement un droit de correction 

parentale. 

 

28. En l’espèce, pour relaxer le prévenu, l’arrêt attaqué 

relève que, de manière réitérée devant les enquêteurs, 

le médecin légiste, l’expert psychologue et le juge des 

enfants, [U] et [R] [Y] ont fait état de la part de leur 

père de « grosses gifles laissant des traces rouges sur 

la joue », de fessées pour des bêtises, d’étranglements, 

de levée par le col suivie de plaquage contre le mur 

ainsi que de réflexions blessantes, de propos 

rabaissants et d’insultes. 

 

29. Les juges retiennent que l’existence de faits tels 

que dénoncés par les enfants est établie par les 

éléments de la procédure et admise pour partie par le 

prévenu. 

 

30. Ils ajoutent que, si l’article 371-1 du code civil 

dispose depuis 2019 que l’autorité parentale s’exerce 

sans violence physique et psychologique, aux termes 

des textes internationaux et du droit positif français, un 

droit de correction est reconnu aux parents et autorise 

actuellement le juge pénal à renoncer à sanctionner les 

auteurs de violences dès lors que celles-ci n’ont pas 

causé un dommage à l’enfant, qu’elles restent 

proportionnées au manquement commis et qu’elles ne 

présentent pas de caractère humiliant. Selon les juges, 

il est ainsi reconnu aux parents le droit d’user d’une 

force mesurée et appropriée à l’attitude et l’âge de leur 

enfant dans le cadre de leur obligation éducative sans 

pour autant être passibles de condamnations pénales. 

 

31. Ils concluent que, faute d’éléments caractérisant 

suffisamment les critères d’existence d’un dommage, 

de disproportion au manquement et d’humiliation 

permettant de sanctionner pénalement des « violences 

éducatives », les faits dénoncés par [U] et [R] [Y], dont 

la véracité n’est pas remise en question, relèvent d’un 

conflit entre les parents, de nature civile, quant à 

l’exercice de l’autorité parentale. 

 

32. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que 

les violences reprochées au prévenu sur ses enfants 

étaient caractérisées, la cour d’appel a méconnu le 

texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 

 

33. La cassation est par conséquent encourue de ce 

chef. 

 

Portée et conséquences de la cassation 

 

34. La cassation à intervenir ne concerne que les 

dispositions relatives à la relaxe de M. [Y] des chefs de 

violences commises sur [U] et [R] [Y] ainsi que les 

dispositions civiles afférentes. Les autres dispositions 

seront donc maintenues. 

 

35. En raison de la cassation prononcée, il n’y a pas 

lieu d’examiner le second moyen proposé pour [U] et 

[R] [Y]. 
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